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Samedi, les pompiers ont dû in-
tervenir à deux reprises dans le
canton de Fribourg pour faire
face à deux incendies distincts,
selon un communiqué de la po-
lice cantonale.

Peu après midi, une fumée
dense a été signalée dans une
grange à Vuarmarens. Sur place,
les pompiers de la Glâne ont
constaté que du fourrage avait
pris feu, à la suite d’un phéno-
mène de fermentation.

D’importants moyens ont été
déployés pourvenir à bout du si-
nistre. Une partie du toit a été dé-
tuilée et deux grues ont été mo-
bilisées pour évacuer les ballots
en combustion.

Aucun blessé n’est à déplo-
rer. La famille habitant la ferme
a toutefois dû être relogée chez
des connaissances pour la nuit et
la route de Morlens est restée fer-

mée durant l’intervention. Puis,
vers 12 h 30, un deuxième incen-
die s’est déclaré au centre du vil-
lage de Liebistorf, notent les au-
torités. Un petit véhicule élec-
trique monoplace, stationné près
d’un garage, s’est embrasé pour
une raison encore inconnue.

L’intervention des pompiers
du Lac-See a permis d’empêcher
la propagation des flammes aux
bâtiments voisins.

Le feu a néanmoins endom-
magé trois autres voitures ain-
si que la façade d’un immeuble.
Une personne intoxiquée par la
fumée a été transportée à l’hô-
pital.

Le véhicule à l’origine du dé-
part de feu a été saisi par la police
afin que les causes exactes du si-
nistre puissent être déterminées.

Sonia Imseng

Deux incendies à Fribourg
mobilisent les pompiers
Sinistres Les secours sont intervenus samedi
pour un feu dans une grange à Vuarmarens
et une voiture électrique à Liebistorf.

Bovins contaminés Un premier
foyer de dermatose nodulaire
contagieuse (DNC) a été détecté
dans l’Ain. Les bovins de l’élevage
contaminé devront être abattus,
a indiqué dimanche la préfecture
de ce département.Cette maladie
virale et contagieuse a entraîné
l’abattage de centaines de bovins
en Savoie et Haute-Savoie cet été.

Ce nouveau foyer a été confir-
mé samedi «au sein d’une es-
tive dans l’est du département».
Il s’agit du premier cas de DNC
dans l’Ain depuis la détection
du premier foyer, en Savoie, le
29 juin 2025, souligne la préfec-
ture. L’ensemble des bovins ap-
partenant au foyer contaminéde-
vront être abattus «dans les pro-
chains jours», précise-t-elle. Afin
d’éviter la propagationde lamala-
die à d’autres animaux, la préfète
a pris des «mesures immédiates,
en particulier le renforcement de
la surveillance et de l’interdiction
des mouvements des bovins pré-
sents dans l’alpage». L’Ain est si-
tué aux portes de Genève. (ATS)

Premier foyer
de dermatose
nodulaire dans l’Ain

Max Karli, l’un des principaux architectes du texte qui entrera en vigueur début 2026, au Festival de Cannes en 2024. Jean-Christophe Bott/Keystone
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Avec l’appui de la fondation ro-
mande pour le cinéma Cinéfo-
rom, l’audiovisuel romand s’est
dotéd’unaccordpour luttercontre
les abus. Il réunit l’Association
romande de la production au-
diovisuelle (Aropa), l’Association
Suisse des industries techniques
de l’image et du son (FTB-Asitis),
l’association suisse des réalisa-
teurs-trices et scénaristes (ARF-
FDS), le Syndicat suisse film et vi-
déo (SSFV) et Fonction: Cinéma,
l’association professionnelle pour
le cinéma indépendant. Max Ka-
rli, producteur et coprésident de
l’Aropa, est l’undes principaux ar-
chitectesde ce texte qui entrera en
vigueur au 1er janvier 2026.

Comment est né cet accord,
quelles en sont les origines?
Tout a commencé il y a deux ans,
lors d’une table ronde organi-
sée par Cinéforom à Locarno sur
la diversité et le harcèlement. En
amont, pour préparer cette ren-
contre, j’avais mené une consul-
tation auprès de comédiens et
comédiennes, de techniciens et
techniciennes.Laphotographiedu
secteur qui en était ressorti était
assez négative.

Concrètement, qu’est-ce que
ce dispositif va changer?
Il permet d’abord de renforcer la
prévention. En tant que produc-
teurs, nous devons dire à haute
voix, face à toute l’équipe, que le
harcèlement moral et sexuel, les
proposet comportements sexistes,
racistes ou discriminatoires ne
sont pas tolérés. Ensuite, nous in-
tégrons des clauses très claires
dans les contrats de travail, qui
prévoient des sanctions. Surtout,
nous mettons en place une procé-
dure d’alerte et d’écoute. Chaque

personne sur les tournages aura
accès, de manière confidentielle
et anonyme, à une Personne de
confiance en entreprise (PCE) ex-
terne.Ce sontdespsychologues et
médiateurs formés, payés par les
producteurs, qui peuvent recevoir
un appel, expliquer ses droits à la
personne et proposer une média-
tion. L’information ne remonte à
la production que si la victime le
souhaite.

La charte et la convention se
réfèrent à la loi fédérale sur
l’égalité entre les hommes
et les femmes, au Code civil,
au Code des obligations ou
encore au Code pénal. Ces
rappels à la loi, que nul
n’est censé ignorer, étaient-
ils nécessaires?
Cela peut sembler surprenant,
mais la volonté de cette charte –
et de cette convention – c’est de
créerunnouveaustandarddepro-
duction.Notrebrancheesthétéro-
gène, avec de très grosses socié-
tés de production et de toutes pe-
tites associations, dans lesquelles
se trouve un réalisateur qui en-
gage trois copains. Il fallait donc
une mise à niveau légale, pour
toutes et tous.

Un signalement peut-il
mener à une interruption
de tournage?
C’est la question centrale. Arrêter
un tournage de quarante jours, le
temps, par exemple, d’une procé-
dure, est financièrement impos-
sible pour de nombreux produc-
teurs. L’objectif est d’éviter cela en
agissant en amont.C’est pourquoi
nous devons axer nos efforts au
maximum sur la prévention et la
sensibilisation des équipes. L’ac-
cord prévoit d’ailleurs des forma-
tions obligatoires. On peut aussi
espérer qu’une fois les protocoles

en place, les assurances accepte-
ront de participer à un arrêt de
tournage commeelles le font pour
tout autre sinistre.

La SSRou les plateformes
de streaming ne font pas
partie des signataires
de l’accord.Pourquoi?
Cette initiative part de Suisse ro-
mande.La SSR,comme l’Office fé-
déral de la culture, a suivi de très
près toute l’écriture de la charte et
de l’accord. Ils sont très heureux
que cela se mette en place, mais
en tant qu’entités nationales, ne
peuvent pas signer un accord ré-
gional. L’étape suivante est donc
de présenter ce modèle lors des
JournéesdeSoleureen janvier,afin
qu’il soit adoptéauniveaunational.

Quelles sont les sanctions
encourues parun producteur
en cas demanquement?
La sanction arrive très, très tard. Il
ne s’agit pasd’une chasse aux sor-
cières. Un producteur ne sera ja-
mais sanctionné parce qu’un cas
de harcèlement est apparu sur
son tournage. La sanction n’in-
tervient qu’en cas de manque-
ment aux obligations de procé-
dure. Concrètement, pour obtenir
le financementdeCinéforom,une
société de production devra four-
nir son plan de protection. Si elle
ne le fait pas,ellene reçoit pas le fi-
nancement.Si,plus tard,uncas est
signalé et qu’il s’avère que le pro-
tocole promis n’a pas été mis en
place, la commission de contrôle
demandera des comptes. Ce n’est
que si le producteur refuse encore
de corriger le tir qu’une sanction
pourra êtreprononcée. Il fautvrai-
ment fairepreuvedemauvaisevo-
lonté pour en arriver là.

Combien coûte lamise
en place de cette convention

et comment les producteurs
ont-ils réagi?
Comme toujours lorsque de nou-
velles règles sont mises en place,
certains producteurs ont exprimé
des réserves.«Produireun filmest
déjà très exigeant, pourquoi ajou-
terdes obligations?» ont-ils ques-
tionné. Je comprends ces inquié-
tudes, mais notre responsabilité
est de protéger les équipes et pro-
ductions. Les conséquences d’un
cas de harcèlement sont bien plus
lourdes que les mesures de pré-
vention. Grâce au soutien des col-
lectivités romandes, Safe Spaces
Culture (ndlr: une association qui
œuvre pour des lieux de travail et
formations libres de harcèlement,
mobbing ou discrimination) prend
en charge les premiers frais liés
aux PCE. Pour les producteurs,
l’impact est quasi nul, alors que
le bénéfice collectif est immense.

L’accord entrera envigueur
en janvier 2026. La prochaine
étape sera de convaincre vos
homologues alémaniques,
qui se contentent – pour
lemoment – d’un code de
conduite non contraignant.
Leur code de conduite consiste en
un engagement moral, sans sanc-
tion. En Suisse romande, notre
accord est basé sur des proto-
coles clairs et obligatoires. Pour
convaincre, nous misons sur la
création d’un cercle vertueux. Les
techniciens qui auront travaillé
dans ces conditions sécurisées re-
fuseront d’aller sur des tournages
où la convention n’est pas respec-
tée. De surcroît, une production
suisse alémanique qui voudra un
financement de Cinéforom devra
se plier à nos règles et mettre en
place le protocole. Nous espérons
ainsi, petit à petit, que notre stan-
dard se diffusera au sein de toute
la profession en Suisse.

Un tournage sans harcèlement,
sinon pas de financement
Cinéma L’audiovisuel romand devra respecter un protocole strict pour lutter contre
les abus. Interview du producteur Max Karli, à l’origine de cet accord.

Le fourrage d’une grange s’est embrasé en raison
d’un phénomène de fermentation. Police cantonale fribourgeoise

Vaud Dans la nuit de samedi à di-
manche, vers 1 h 30, un automo-
biliste de passage a donné l’alerte
après avoir aperçu un incendie
dans un hangar, situé sur la com-
munedeCuarnens, selon la police
cantonale vaudoise. L’homme est
intervenu avant l’arrivée des se-
cours et a réussi à faire sortir les
veaux qui se trouvaient à l’inté-
rieur. Malgré l’intervention ra-
pide des pompiers, le bâtiment a
été entièrement détruit. Deux vé-
hicules de travail ainsi qu’unema-
chine ont également été consu-
méspar les flammes.Les animaux,
quant à eux,ont été confiés à leurs
propriétaires.

Le dispositif de secours a mo-
bilisé environ 50 pompiers, ap-
puyés par une ambulance, plu-
sieurs patrouilles de gendarmerie
et un inspecteur de l’ECA. Le Mi-
nistère public a ouvert une en-
quête. Les spécialistes de la cel-
lule incendie de la police de sû-
reté et de la brigade scientifique
travaillent à déterminer l’origine
du sinistre. (SIM)

Un automobiliste
sauve des veaux
d’un feu à Cuarnens


